
MESURES DE MISE EN OEUVRE 

Personnes désireuses de devenir infirmier-ère

Programme d’aide à 
la formation / réinsertion

CHF 3’500.-/mois durant les études, complément pour
charges parentales (CHF 700.-/mois/enfant)

CANDIDAT-E-S À LA FORMATION

Institutions de santé

Contributions pour accueil 
de stagiaires

Suppression de la rétrocession
à la HES

CHF 300.- par semaine de stage effectuée

Fin de la contribution de CHF 200.-/semaine aux HES

HÔPITAUX, EMS, OSAD

Pool de praticien-ne-s 
formateur-trice-s (PF)

Mesures visant à renforcer la 
qualité de la formation pratique

Constitution d’un réseau de PF en appui des institutions,
par secteur d’activité

Soutien aux institutions pour renforcer la qualité de la
formation, via les contributions de la Confédération

Appui du Réseau des entreprises 
formatrices neuchâteloises (REN)
pour la formation

Soutien aux institutions pour la formation des 
apprenti-e-s (REN)

Formation en réseau Appui à la formation des apprenti-e-s en réseau (REN)

Comptabilisation des 
étudiant-e-s

Possibilité d’inclure les étudiant-e-s HES et ES dans les
effectifs

Classification IPS et projet pilote Cadre pour la pratique avancée et projet pilote sur 3 ans

Écoles de formation

Objectifs stratégiques HES-SO

Suivi pédagogique individualisé

Flexibilisation des parcours, renforcement des
partenariats avec les milieux professionnels, 
adaptation des enjeux sociétaux

Accompagnement personnalisé des étudiant-e-s ES

HES-SO, CEFF

Formation ES raccourcie Formation en 2 ans pour public spécifique

Projet de recherche Étude sur l’abandon des études

Soutien du CEFF aux institutions Appui des institutions temporairement sans encadrement

Cadre global

Travaux CCT et conditions de 
travail

Questions salariales, conditions de travail, skill-grade
mix, autres projets

PARTENAIRES SOCIAUX
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